
 
 

Je souscris à l’Assurance FFESSM (Cabinet Lafont) :       Oui   Non * 
(A prendre en septembre même si actuelle valable jusqu’en décembre) 
 

Loisir de Base :      Loisir 1 : 23.50€  Loisir 2 : 28€   Loisir 3 : 48€ 
Ou 
Loisir Top  :       Top 1 : 45€   Top 2 : 56€   Top 3 : 93€ 
 
 * Je soussigné(e) avoir été informé(e) par le club LGV de la faculté et de l’intérêt de souscrire une assurance individuelle 
accident ainsi que l’impose le code du sport. Je reconnais également avoir eu accès à la notice « résumé des garanties » établie 
par l’assureur fédéral (http://www.cabinet-lafont.com) rubrique « …les garanties du contrat fédéral …» ou à défaut, remise par 
le club. En cas de refus de prendre l’assurance FFESSM, vous devrez nous fournir une attestation d’assurance couvrant l’activité 
aquatique choisie et sa pratique au sein d’un club sportif associatif (mention obligatoire).   

J’autorise que soient affichées, sur les sites internet, des photos ou vidéos sur lesquelles je figure ou figure le mineur pour 

lequel je suis le représentant légal :                   Oui          Non 

J’autorise mon intégration au groupe WhatsApp « L.G.V. » et ai connaissance du fait que les autres membres verront mon 

numéro de téléphone :         Oui  Non 

N° FFESSM du club : 07 77 0869 
N° préfecture : W771012001 

Tel : 06.69.18.45.08 
Email : lgv.plongee@gmail.com 

Nom :        Prénom : 
 
Date de naissance :              /             /          Tél : 
 
Adresse domicile :      Ville : 
 
 
N° de licence FFESSM (si déjà adhérent) :   Email : 
 
Niveau plongée actuel (sauf débutant):     Nombre de plongées (milieu naturel) : 
 
Niveau envisagé (sauf si débutant) :  

Adhérent : 

    Adhésion avec licence : 270 €    Adhésion sans licence : 220€ 

    Seconde adhésion personne même famille : 230€         P.M.T. : 150€ 

    Jeune 12/16 ans : 240€      
Paiement par chèque(s) en 1, 2 ou3 fois. Inscrire la date d’encaissement au dos. Chèque à l’ordre de « Les gorgones de Villeparisis » à fournir à 

l’inscription 

Adhésion / Réadhésion : 

Autorisations : 

Assurance : 

 
 
 
 
 

Photo 



           J’adhère sans réserve aux statuts régissant le club et à son règlement intérieur : 
        Oui  Non 
  

Documents consultables sur simple demande auprès d’un membre du bureau 

 

 
Représentant légal : Je soussigné(e) :        
 
Autorise le mineur : (Nom/Prénom) :      Date de naissance :              /             /       
  
A suivre les cours théoriques et pratiques de l’activité subaquatique choisie au sein du club associatif 
« L.G.V. » pour l’ensemble de la saison. 
 
La responsabilité de l’encadrement des mineurs se limitant aux horaires de piscine :  
Jeudi 20h30 – 22h30 
Samedi 12h30 - 14h30 
Ainsi qu’aux horaires des cours théoriques. 
 
 Je m’engage à venir chercher ce mineur après l’entrainement aux horaires indiqués ci-dessus 
 
 J’autorise ce mineur à rentrer seul à son domicile après l’entrainement aux horaires indiqués  

ci-dessus 
 
Date :   /          /   Signature du représentant légal : 

Autorisation parentale pour mineur : 

Allergies connues :  

 

 

Allergie à l’aspirine :   Oui  Non 

Allergies : 

• Photo d’identité (nouvel adhérent) 
 

• Chèque(s) à l’ordre de : « Les gorgones de Villeparisis » (montant adhésion + assurance) 
 

• Certificat médical « CACI » couvrant toute la saison (conserver l’original et fournir une photocopie) 
 

• Cartes de niveau (photocopie) si non adhérent au club LGV auparavant. 
 

Pièces à fournir : 

Fait le :           /             /                    à :  

 

Signature(s) :  
 

 

(Pour un mineur, signature du mineur et du représentant légal). 

 
Les informations recueillies pour l’adhésion font l’objet d’un traitement informatique. En application des articles des lois 34 et suivantes du 6 janvier 1978, pour exercer votre droit d’accès et de 

rectification aux informations vous concernant, veuillez-vous adresser à un membre du comité directeur du club. 

Le club se réserve le droit de refuser une adhésion ou une réadhésion sans justification. 

 

Tout dossier incomplet, sans règlement ou remis après le 15 octobre sera refusé. 


